
SAVOIE

LE DtPAItTEMENT

Commune de CHINDRIEUX et ENTRELACS
(ITors agglom^ration)

D54 du PR 10+0110 an PR 18+0600

An-ete temporaire u° 26-AT-0563

Portant r^glementatiou de la circulation

Le President du Conseil ddpartcmental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1'airete du President du Conseil D6partemental de la Savoie eu date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations dc signatiu'e
Vu 1'an-ete n°25-AT-2357 en date du 20,11,2025

CONSIDERANT que il n'y a plus lieu d'interdire la circulation sur la D54

ARR E T E

ARTICLE 1:
L'arr8te 25-AT-2357 du 20/11/2025, portant reglementation de la circulation (Circulation interdite) D54 du PR 10+0110 au PR

18+0600 (CHINDRIP.UX et ENTRELACS) situes liors agglomdration est abroge a compter du 01/04/2026 a 8h30.

ARTICLE 2 :
Monsieur Ie President du Conseil departemenlal de la Savoie et Ie Commandanl du Groupemeut de gendamerie de la Savoie
soAt charges de 1'execution du present an-et6 qui sera publi6 et affich6 confonnemcnt a la r6g1cmentation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, 1c

DIFFUSrON:
Le Mains d'ENTR.ELACS
Le Mwrc de CIIINUIUEUX

Pour 1c President du Conscil d6partcmcutal ct par d616gation,

Monsieur Ie Directeur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

si£?rAbl^£E?
Date":<3'lT0372(

Qualite : Adjoint au directeur des infrastructures Pole
maintenance

Contbm^meni oux tiispo^itions du Code do justice administi'ativci 1c pi-csetit onjct6 pouiTa faifc I'objct dtuu rccours contcnlJcux devant 1c iribunsl adniiiustfatlf dc Grenoblc, dans un d6ifii d^ (ICLIX mats a compter
dti sa date dc notttlcation ou de pubtleatlon.

aEPAKTWmDELASAyolE

0 2 AVR, »



Commune de CHINDRIEUX et ENTRELACS
B B (Hors agglomeration)
SAVOIE D54 du PR 10+0110 au PR 18+0600

LE D^PARTEMENT Arr6te temporaire n° 25-AT-2357

Portant r6glementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D54
COLDUSAPENAY

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en p&'iode de gel et de d6gel pour pr6server la
stabilite de la chauss^e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

s^curite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/11/2025 a 16h00, la circulation des v6hicules est interdite sur la D54 du PR 10+0110 au PR 18+0600

(CHINDRIEUX et ENTRELACS) situ6s hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la s6curit6 publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du D6partement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 536 LA CURIAZ 73170 YENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mlse en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present an-Ste qui sera public et affiche conform6ment a la reglementation en vigueur.

Fait h CHAMBERY, 1c

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Sign6 pai
Date<
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR



SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire d'ENTRELACS
Le Maire de CHINDREUX
SERVICE APPUI TECHNIQUE. SAT
Secretariat genera!
Secretariat general
Secretariat general

SE
Coiiforni^mcnf aiix disposiOons dn Coik tie Jnslicc ac/mhfis/rafivc, 1c present airS{<i posin'a fmrc Vobjet d'wi rccows contcntictix f/cvanf /c fnbnnnf admmistrutif (tc Grcnohfc, dans un ddai dc c/cnx mois a
coinpter de sa (/ale de notification on tie pnblicafio}i.


